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1.i ditý yý aoir appel d'offres et le contrat doit être accordé au mieux disant;

3. les modalités, de paiemient et les autres caesde contrats dloivent étre
ajpprousýée, aur préalable par le Gouverniemient du Canada;

4. leý, foutrniseurs, canadiens snt payés direcment par le Gouvernement du
Cainada.,

1II te Go(uvernemient du C7anada soumiet à l'agrément du Conseil Exécutif de la
Répuibliquiedu Zaire l'affectation aur Zaïre des membres du personnel canadien.

1IV 1 c G;ouverinment du Canada fournit d'avaince au Conseil Exécutif de lat
RépuibliquIte du Zaïre lat liste de% miembires dui personnelcanadien et des. perso(nnles
à chatrge devaint.1jouir des droits et des prvlgsénoncés, dan% le présent Accord.


